
RUE DU DOCTEUR SCHWEITZER
17019 LA ROCHELLE CEDEX

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION

Fourniture de dispositifs médicaux consommables
D'ORTHOPEDIE et D'OSTEOSYNTHESE - ORTHO en 42

lots

Date et heure limites de réception des offres :

mercredi 01 octobre 2025 à 12:00



L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE

Objet Fourniture de dispositifs médicaux consommables
D'ORTHOPEDIE et D'OSTEOSYNTHESE - ORTHO en 42 lots

Mode de passation Appel d'offres ouvert

Type de contrat Accord-cadre

Nombre de lots 42

Délai de validité des
offres 4 mois

Forme de
groupement Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire

Variantes Défini par lot

PSE Sans

Clauses sociales Sans

Clauses
environnementales Avec

Durée / Délai Défini par lot

Visite sur site Sans
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1 - Objet et étendue de la consultation
1.1 - Objet

La présente consultation concerne :
Fourniture de dispositifs médicaux consommables D'ORTHOPEDIE et D'OSTEOSYNTHESE - ORTHO en 42 lots

PERIODE : 01/01/2026 au 31/12/2029

Le marché sera conclu pour une durée de 12 mois à partir du 01.01.2026 jusqu’au 31.12.2026 puis avec 3
reconductions tacites de 12 mois jusqu'au 31.12.2029.

Le marché est un accord-cadre à bons de commandes multi-attributaire, sans minimum et avec un
maximum en quantité indiqué en annexe dans le Tableau des quantités par adhérent, la quantité est celle
de la période globale du marché.

Le montant HT maximum par lot du marché sera désigné sur la notification.

Le Groupe Hospitalier de La Rochelle-Ré-Aunis pourra prendre une décision de non reconduction par écrit
au plus tard 1 mois avant la fin de la durée de validité des marchés. Le titulaire ne pourra pas s’opposer à
la décision de non reconduction. Une telle décision n’ouvre pas droit à indemnité.

Compte tenu de la spécificité des établissements de santé, en fonction de l’évolution des pathologies, des
nouveaux traitements, les produits de même nature et appartenant à la même famille pourront être
rattachés au marché.

Lieu(x) d'exécution :
Pharmacie du Groupe Hospitalier de La Rochelle
Boulevard Joffre
17019 LA ROCHELLE

Cette consultation s'effectue dans le cadre d'un groupement de commandes conformément aux articles L.
2113-6 à L. 2113-8 du Code de la commande publique avec les organismes suivants :
- CENTRE HOSPITALIER ROCHEFORT

Le coordonnateur du groupement de commandes est : GROUPE HOSPITALIER DE LA ROCHELLE RE AUNIS . Il
aura en charge la passation, la signature et la notification de l'accord-cadre. Chaque membre devra suivre
l'exécution de l'accord-cadre.

1.2 - Mode de passation
La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des
articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.

1.3 - Type et forme de contrat
L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R.
2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de
commande.

Chaque lot sera attribué à 42 opérateurs économiques (sous réserve d'un nombre suffisant d'offres).
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1.4 - Décomposition de la consultation
Les prestations sont réparties en 42 lot(s) :

Lot(s) Désignation

1 Broche de Kirschner 1 pointe et 2 pointes
variante possible

2 Broche titane et acier type métaizeau toutes tailles

3 Plaque pour petits-moyens et gros fragments et vis standards
verrouillables ou vis à têtes filetées
multiattributaire

4 Plaque pour petits-moyens et gros fragments et vis verrouillables ou vis à
têtes filetées

5 Plaque pour fracture périprothétique

6 Plaque cervicale

7 Vis plaque à compression

8 Vis pour chirurgie mini-invasive de l'avant et de l'arrière pied

9 Vis pour chirurgie mini-invasive de l'avant et de l'arrière pied
multiattributaire

10 Bandelettes et vis non résorbable pour ligamentoplastie du genou
technique TLS

11 Vis canulées toutes tailles et broches guides

12 Clou fémoral proximal court, long et vis

13 Clou huméral verrouillé standard et long
multiattributaire

14 Clou huméral verrouillé standard et long

15 Clou intramédullaire verrouillé et vis stérile

16 Système d'électrocoagulation en arthroscopie (sonde) résorbable toute
présentation
multiattributaire

17 Système de reconstruction du LCA par arthroscopie

18 Système de suture percutanée du tendon d'Achille

19 Obturateur fémoral à ciment
multiattributaire

20 Ciment osseux avec ou sans antibiotique haute viscosité
multiattributaire

21 Kit à usage unique pour petits-moyens et gros fragments Plaque-vis-
instrument anatomique

22 Ancres non résorbables (autres)
multiattributaire

23 Mini-ancres non résorbables à visser ou impacter
multiattributaire

24 Prothèse intermédiaire de hanche

25 Prothèse totale de hanche cimentée ou non
variante possible

26 Prothèse totale de Hanche cimentée ou non (possibilité voie mini
invasive)
multiattributaire - variante possible
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Lot(s) Désignation

27 Prothèse totale de hanche de reprise cimentée et non cimentée
multiattributaire

28 Prothèse de hanche avec cotyle double mobilité

29 Prothèse totale de genou

30 Prothèse totale de genou avec technique de navigation pour la pose
multiattributaire - variante possible

31 Prothèse unicompartimentale genou

32 Prothèse de coude

33 Prothèse d'épaule modulaire avec ou sans ciment pour épaule
traumatique
multiattributaire

34 Prothèse d'épaule modulaire avec ou sans ciment pour épaule
dégénérative et ou tumorale
multiattributaire

35 Matériels d’ostéosynthèse pour chirurgie du rachis cervical (voie
antérieur) cage cervical

36 Matériels d’ostéosynthèse pour chirurgie du rachis cervical (voie
antérieur) prothèse de disque

37 Matériels d’ostéosynthèse pour chirurgie du rachis cervical (voie
antérieur) cage thoraco-lombai

38 Matériels d’ostéosynthèse pour chirurgie du rachis cervical (voie
antérieur) prothèse de disque

39 Implant d'arthrodèse interphalangienne
multiattributaire

40 Couteau pour chir du canal carpien avec système de suivi lumineux

41 Système de réinsertion de la coiffe des rotateurs par arthroscopie

42 DM pour cimentoplastie avec extension dans les fractures vertébrales
multiattributaire

Chaque lot fera l'objet d'un accord-cadre.

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots.

Un même candidat pourra se voir attribuer un nombre maximal de 42 lots.

Si un candidat est classé premier pour un nombre de lots supérieur à ce nombre maximal, les modalités
d'attribution des lots sont les suivantes : Les modalités d'attribution seront fondées sur des règles
objectives et non discriminatoires qui ne révéleront aucune part d'arbitraire, ni de liberté de choix
discrétionnaire de l'acheteur.

1.5 - Nomenclature
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :

Code principal Description

33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels
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Lot(s) Code principal Description

1 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

2 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

3 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

4 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

5 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

6 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

7 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

8 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

9 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

10 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

11 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

12 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

13 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

14 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

15 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

16 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

17 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

18 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

19 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

20 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

21 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

22 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

23 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

24 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

25 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

26 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

27 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

28 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

29 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

30 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

31 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

32 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels
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Lot(s) Code principal Description

33 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

34 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

35 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

36 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

37 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

38 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

39 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

40 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

41 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

42 33000000-0 Matériels médicaux, pharmaceutiques et produits de soins personnnels

1.6 - Renouvellement
Il s'agit d'un accord-cadre renouvelable en raison du caractère récurrent des prestations.

Juillet 2029

2 - Conditions de la consultation
2.1 - Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 4 mois à compter de la date limite de réception des offres.

2.2 - Forme juridique du groupement
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-
cadre.

2.3 - Variantes
Les candidats doivent présenter une offre entièrement conforme au cahier des charges (solution de base).
Ils peuvent également présenter, conformément aux articles R. 2151-8 à R. 2151-11 du Code de la
commande publique, une offre comportant des variantes pour le(s) lot(s) suivant(s) :

Lot(s) Exigences minimales détaillées

1 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.
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Lot(s) Exigences minimales détaillées

2 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

3 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

4 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

5 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

6 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

7 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

8 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.
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Lot(s) Exigences minimales détaillées

9 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

10 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

11 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

12 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

13 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

14 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

15 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.
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Lot(s) Exigences minimales détaillées

16 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

17 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

18 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

19 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

20 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

21 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

22 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.
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Lot(s) Exigences minimales détaillées

23 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

24 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

25 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

26 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

27 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

28 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

29 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.
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Lot(s) Exigences minimales détaillées

30 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

31 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

32 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

33 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

34 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

35 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

36 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.
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Lot(s) Exigences minimales détaillées

37 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

38 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

39 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

40 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

41 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

42 Conformément à l’article R.2151-8 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, les
soumissionnaires pourront présenter des variantes à l'offre de base qui reste
impérative. Elles devront obligatoirement respecter les caractéristiques techniques de
base. Les soumissionnaires devront détailler les différences avec l’offre de base. Ces
variantes seront obligatoirement assorties d’un descriptif technique. Les variantes
peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des
propositions financières plus intéressantes (voir les deux à la fois) que celles proposées
par le pouvoir adjudicateur.

La réponse à la solution de base est obligatoire.

Page 14 sur 20Consultation n°: ORTHO-2026



2.4 - Développement durable
Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental dont le détail est
indiqué dans le CCP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre
comportant des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée
irrégulière au motif du non-respect du cahier des charges.

Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces
objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations.

3 - Conditions relatives au contrat
3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution

La durée du contrat est fixée au CCP.

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement
Les sommes dues au(x) titulaire(s) de l'accord-cadre seront payées dans un délai global de 50 jours à
compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue
au CCP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement.

3.3 - Confidentialité et mesures de sécurité
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité
prévues pour l'exécution des prestations.

L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses
particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de ces obligations
de confidentialité et de sécurité.

4 - Contenu du dossier de consultation
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes :
- Le règlement de la consultation (RC)
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes
- Le cahier des clauses particulières (CCP)
- Le bordereau des prix unitaires (BPU)
- Catalogue des besoins
- Lettre de candidature
- Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement
- Fichier CMP
- Prestation du fournisseur et
Fiche de renseignement
Condition financière liée aux échecs de pose (DMI) si besoin

Il est remis gratuitement à chaque candidat.

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de
consultation au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à
partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le
dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever
aucune réclamation à ce sujet.
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Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

5 - Présentation des candidatures et des offres
Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne
sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une
précédente consultation et qui demeurent valables.

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.

5.1 - Documents à produire
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :

Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R.
2143-4 du Code de la commande publique :

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :

Libellés Signature
Les attestations et certificats prouvant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales
au  31 décembre de l'année précédente.

Oui

Une attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme de
recouvrement des cotisations et des contributions sociales datant de moins de 6 mois

Oui

Extrait Kbis Non

Une attestation d'assurance responsabilité civile en cours de validité. Oui

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas
d'interdiction de soumissionner

Oui

Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise :

Libellés Signature

Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs
économiques pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi

Non

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise :

Libellés Signature

Indication des systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le
candidat pourra mettre en oeuvre lors de l'exécution du contrat

Non

Indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer
lors de l'exécution du contrat

Non

Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature)
et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site
www.economie.gouv.fr.

Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME).
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Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques
sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre,
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le
candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.

Pièces de l'offre :

Libellés Signature
L'acte d'engagement (AE) et ses annexes
(la signature est demandée si possible au moment de la présentation des offres)

Oui

Le bordereau des prix unitaires (BPU) en format PDF et CRY Non

Les fiches techniques correspondant aux produits et prestations proposés par le candidat Non

RIB de la société faisant apparaître l'IBAN et le BIC. Non

5.2 - Présentation des variantes
Les candidats présenteront un dossier général " variantes " comportant un sous-dossier particulier pour
chaque variante qu'ils proposent. Outre les répercussions de chaque variante sur le montant de leur offre
de base, ils indiqueront les adaptations à apporter tout en respectant les exigences minimales indiquées
au cahier des charges.

5.3 - Echantillons, maquettes ou prototypes
Afin d'optimiser l'analyse des offres, les candidats fourniront les échantillons, maquettes ou prototypes
suivants :
Les spécimens ne seront livrés qu’à la demande du PHARMACIEN, les candidats recevront par fax, mail ou
téléphone les lots sollicités.

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées
sur la page de garde du présent document.

6.1 - Transmission électronique
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-
publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise .

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même
mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur.

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation.

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles,
Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et
l'heure limites de réception des offres.

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le
délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces
exigées au titre de la présente consultation.
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Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la
procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants :
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ;
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition
que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis.

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante :
PHARMACIE DU GROUPE HOSPITALIER DE LA ROCHELLE RE AUNIS

BOULEVARD JOFFRE
17019 LA ROCHELLE

Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants : Fichiers
compressés au standard .zip ;
- Adobe® Acrobat® .pdf
- .doc ou .xls ou.ppt.
- Hélios, épicure .cmp

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation.

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation.

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite de l'accord-cadre par les parties.

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.

L’envoi d’une copie de sauvegarde est FORTEMENT RECOMMANDE lors de la transmission des
candidatures et des offres par voie électronique. Placée dans un pli scellé comportant la mention lisible
«copie de sauvegarde», en format USB de préférence.

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite

6.2 - Transmission sous support papier
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la
transmission par voie papier n'est pas autorisée.

7 - Examen des candidatures et des offres
7.1 - Sélection des candidatures

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours.

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs
capacités professionnelles, techniques et financières.
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7.2 - Attribution des accords-cadres
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R.
2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une
demande de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute offre
inacceptable ou inappropriée sera éliminée.

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

Pour tous les lots

Critères Pondération

1-Critère prix 50.0 %

2-Critère technique 45.0 %

3-Respect de l'environnement 5.0 %

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient
constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif
estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif sera rectifié en
conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée ; en cas de refus, son offre sera
éliminée comme non cohérente.

7.3 - Suite à donner à la consultation
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande
publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être
supérieur à 10 jours.

8 - Renseignements complémentaires
8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont
l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis.

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé
après identification, 10 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis.

8.2 - Procédures de recours
Le tribunal territorialement compétent est :
Tribunal Administratif de Poitiers
15 rue Blossac
BP 541
86020 POITIERS CEDEX 1

Tél : 05 49 60 79 19
Télécopie : 05 49 60 68 09
Courriel : greffe.ta-poitiers@juradm.fr
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Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans
les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un
intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat
est rendue publique.

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à :
Tribunal Administratif de Poitiers
Hôtel Gilbert
15 rue Blossac
BP 541
86020 POITIERS CEDEX 1

Tél : 05 49 60 79 19
Télécopie : 05 49 60 68 09
Courriel : greffe.ta-poitiers@juradm.fr
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